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Les machines à affranchir peuvent devenir un atout pour une entreprise qui envoie beaucoup de courrier chaque jour. Le gain de temps réalisé est non négligeable. Combinées à un service de ramassage du courrier, les machines à affranchir évitent ainsi tous les déplacements inutiles et font réaliser des économies à la société. Les machines à affranchir sont de modèles variés pour l’affranchissement du courrier et des colis.

Modèles d’affranchisseuses
Les machines à affranchir homologuées par le groupe La Poste couvrent des besoins différents au sein de l’entreprise. Les modèles vont de simples affranchisseuses de moins de 15 lettres par jour à des modèles beaucoup plus performant pour les envois massifs quotidiens. Ces machines à affranchir peuvent se doubler de solutions complémentaires pour le courrier. Chaque affranchisseuse est équipée d’une balance incorporée qui permet d’oblitérer le courrier au centime près. En fonction de la gamme et du nombre d’envois, l’entreprise peut opter soit pour un modèle mécanique, soit pour un clavier tactile. Les matériels disposent tous d’une mémoire qui permet de consulter les envois et le montant total. Sur les machines à affranchir les plus perfectionnées, il est possible de créer des comptes utilisateurs pour déterminer les budgets par service par exemple. Elles sont également munies de logiciels professionnels qui calculent les statistiques d’utilisation pour un meilleur rendement. Toutes les machines à affranchir sur le marché français sont proposées à la location par quelques prestataires agréés par La Poste.

Avantages
Les machines à affranchir en entreprise sont garantes de nombreuses économies. En effet, l’affranchissement du courrier au centime près permet d’éviter le gaspillage dû à la surévaluation du poids des envois. Ces machines sont toutes équipées de balances intégrées qui pèsent automatiquement le courrier. Posséder une machine à affranchir dans une entreprise limite également les déplacements au bureau de poste. Il n’est plus nécessaire de stocker des timbres, ni de passer des heures pour les affranchissements. Chaque salarié peut peser et oblitérer ses envois lui-même. Il suffit ensuite de poster les courriers. La Poste propose même un service de ramassage du courrier dans les entreprises. Les envois de courriers sont ainsi beaucoup plus professionnels et peuvent se personnaliser grâce à l’empreinte publicitaire.
